
 
 
 
 
 
 

Aide au retour concrète 
 
Mongolie, Oulan-Bator 

En septembre 2018, Mme P. est retournée 
volontairement à Oulan-Bator en Mongolie. Son vol de 
retour a été organisé par l’Organisation internationale 
pour les migrations (OIM), comme l’assistance en transit 
et à l’arrivée. Le Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM) 
lui avait accordé une aide financière pour trouver un 
logement et se soigner. L’OIM était chargée de la 
coordination du projet sur place.  
 

Avant son départ, Mme P. planifiait d’ouvrir un petit 
restaurant dans la capitale. Les collègues de l’OIM Oulan-Bator l’ont donc aidé à y trouver un 
local. En novembre 2018, les recherches ont porté leurs fruits et Mme P. et nos collègues ont 
trouvé le local idéal. Il était disponible de suite et proposait un équipement de base. Dès 
décembre 2018, Mme P. a loué le local pour y installer son restaurant et acheté un petit stock de 
nourriture. L’aide à la réintégration a donc servi à payer le loyer du local au propriétaire pour 4 
mois à l’avance, un achat de matériel supplémentaire pour cuisiner (une cuisinière électrique, un 
réfrigérateur, un purificateur d’eau), du mobilier pour le restaurant (un canapé, des chaises et 
tables) et un stock de farine, riz et viande.  
 
Lors de la visite de suivi en mois de mars 2018, Mme P. a 
mentionné à nos collègues qu’elle était contente de sa 
situation actuelle. Son restaurant marchait bien et lui 
procurait un revenu. Elle avait employé 4 personnes, dont 
un chef cuisiner. Le petit restaurant était devenu populaire 
et attirait des camionneurs, notamment car il se situait vers 
une aire de repos d’autoroute. Mme. P. habitait chez sa fille 
qui avaient deux enfants et les soutenaient. Elle prévoyait d’utiliser ensuite l’argent gagné au 
restaurant pour louer son propre appartement et agrandir le restaurant. Elle voyait son avenir 
avec sa famille et dans son pays d’origine. Mme P. était reconnaissante de l’aide reçue, qui lui 
avait permis d’ouvrir sa propre entreprise et bénéficié d’un revenu régulier.  
 

Dans de nombreux pays d’Europe, le concept de l’aide au retour s’est imposé et a fait ses preuves 
en tant que solution humanitaire en même temps qu’avantageuse. Le but de l’aide au retour est 
de combiner les intérêts justifiés des migrantes et migrants avec les intérêts de la Suisse et des 
pays d’origine. L’aide au retour contribue à un retour durable et couronné de succès. Elle est fixée 
de façon à exclure les effets d’attraction non souhaités vers la Suisse. 
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